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FORMULAIRE DE DEMANDE EN VERTU DE LA RÈGLE 25 

(pour déterminer l’admissibilité aux Modifications pour joueurs handicapés) 

 
Veuillez noter que dans le présent document,sauf indication contraire, le genre masculin est utilisé comme générique, 
dans le seul but de ne pas alourdir le texte. 

 

Seuls les joueurs qui détiennent une carte de joueur EDGA WR4GD Player Pass peuvent se prévaloir des règles 

modifiées en vertu de la règle 25 des Règles du golf lors d’une compétition de Golf Canada, les joueurs admissibles 

utilisant alors les règles modifiées applicables à leur catégorie de handicap. Nonobstant ce qui précède, tous les 

joueurs détenant une carte de joueur EDGA WR4GD Player Pass ou une carte d’accès EDGA Access Pass sont 

admissibles à se prévaloir des règles modifiées en vertu de la règle 25 dans le cadre du Championnat canadien toutes 

capacités; cependant, seuls les joueurs détenteurs d’une carte de joueur EDGA WR4GD Player Pass sont admissibles 

pour remporter le Championnat toutes capacités. Les décisions d’admissibilité en vertu de la règle 25 ne sont exigées 

que pour les joueurs dont les déficiences entrent dans l’une des quatre catégories de handicap couvertes par la règle : 

 

• Joueurs aveugles ou ayant une déficience visuelle 

• Joueurs amputés 

• Joueurs utilisant des appareils d’aide à la mobilité 

• Joueurs ayant un handicap intellectuel 

La carte de joueur EDGA WR4GD Player Pass et la carte d’accès EDGA Access Pass sont administrées par l’équipe 

d’admissibilité d’EDGA et le processus de demande pour un golfeur qui souhaite obtenir une carte EDGA est gratuit. 

Toutes les informations pertinentes se trouvent sur le site web : https://edgagolf.com/online/pass/index.php. 

Afin d’utiliser les règles modifiées en vertu de la règle 25 dans toute compétition de Golf Canada, un joueur détenant 

une carte d’accès EDGA Access Pass doit d’abord soumettre un FORMULAIRE DE DEMANDE EN VERTU DE LA 

RÈGLE 25 à Golf Canada pour être examiné par un évaluateur d’admissibilité EDGA. Le FORMULAIRE DE DEMANDE 

EN VERTU DE LA RÈGLE 25 doit inclure des détails sur la carte d’accès EDGA Access Pass du joueur et doit être 

soumis à Golf Canada au moins 60 jours avant le début de la compétition visée. Golf Canada peut exiger qu’un joueur 

soit examiné par un évaluateur d’admissibilité EDGA pour confirmer son admissibilité à se prévaloir de la règle 25 lors 

d’une compétition. 

Les demandes et les renseignements connexes doivent être transmis par courriel à Golf Canada, à l’attention du 

département des Championnats amateurs et des Règles : 

Adam Cinel Dan Hyatt 

Gestionnaire principal, Championnats amateurs et Règles Gestionnaire principal, Championnats amateurs et Règles 

acinel@golfcanada.ca dhyatt@golfcanada.ca  

Golf Canada n’évaluera pas les demandes si tous les documents exigés n’ont pas été soumis intégralement dans le 

cadre de la demande. Si Golf Canada a déjà confirmé l’admissibilité d’un joueur à utiliser les règles modifiées, 

l’organisation peut continuer à accepter l’admissibilité d’un joueur à utiliser les modifications de la règle 25 

sans qu’il soit nécessaire de procéder à un examen supplémentaire ou continu. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE EN VERTU DE LA RÈGLE 25 

(pour déterminer l’admissibilité aux Modifications pour joueurs handicapés) 

DOIT ÊTRE SOUMIS PAR LES JOUEURS DÉTENANT UNE CARTE D’ACCÈS EDGA ACCESS PASS ET N’AYANT 

PAS ENCORE ÉTÉ EXAMINÉS PAR UN ÉVALUATEUR D’ADMISSIBILITÉ EDGA 

 

1. Veuillez fournir des précisions sur la carte d’accès EDGA Access Pass qui vous a été délivrée. 

Carte EDGA Access Pass ___ Je n’ai pas obtenu de carte d’accès EDGA Access Pass. 

 ___ J’ai ma carte. Date de délivrance et numéro : _______________________ 

2. Pour quelle catégorie de modifications aux règles, en vertu de la règle 25, demandez-vous l’admissibilité? 

(Cochez tout ce qui s’applique.) 

• Modifications pour joueurs aveugles ou ayant une déficience visuelle _____ 

• Modifications pour joueurs amputés _______ 

• Modifications pour joueurs utilisant des appareils d’aide à la mobilité ______ 

• Modifications pour joueurs ayant un handicap intellectuel ________ 

3. Si vous détenez une carte d’accès EDGA Access Pass, avez-vous déjà été examiné par un évaluateur 

d’admissibilité EDGA pour la catégorie que vous demandez? Si c’est le cas, veuillez préciser la date et le lieu/tournoi 

de l’évaluation. 

4. Avez-vous déjà été autorisé par Golf Canada à utiliser les modifications apportées aux règles en vertu de la 

règle 25? Si oui, veuillez indiquer la date et le lieu de l’évènement organisé par Golf Canada . 

 

Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus et dans les pièces jointes sont véridiques et exacts autant que je 

sache et que je crois vrais. Je consens également à ce que Golf Canada transmette ces renseignements aux 

associations provinciales de golf. 

 

_________________________________ ____________________________________ 

Signature du joueur   Nom en lettres moulées 
Date (mm/jj/aa) 

 


